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UNION EUROPEENNE : 

LA LIBERTE D’EN PARLER  
 

Par André Bellon 

Ancien Président de la Commission des Affaires 

étrangères de l’Assemblée nationale  

 

AMPHI DROUOT 

36 rue Chabot-Charny DIJON 

 

JEUDI 4 AVRIL de 19 h à 20h30 

 


